
1909. Ordonnance suppIementaire a l'Ord9nnance generale relative 
----- aux Routes, Rues et Chemins. 

Rappel de 

f.~iCl~e 77 de 
l'Ordonnance 
du 16 janvier 
1899. 

La Cour, oUIes les conclusions des Officiers du I{oi 
a renouvele les dispositions de l'Ordonnance supple­
mentaire a l'Ordonnance generale relative aux Routes, 
Rues et Chemins passee aux Chefs-Plaids d'apres 
Paques tenus le 11 Avril 1904 et renouvelce jusqu'it ce 
jour par l'Ordonnance provisoire passee aux Chefs­
Plaids d'apres Paques tenus le 27 Avril1908 de laquelle 
Ordonnance la teneur suit :-

La Cour, ayant ce jour adopte avec certaines ex­
ceptions les fins d'une requete presentee it la Cour des 
Chefs-Plaids d'apres Noel tenus le 18 janvier 1904 a, 
oUIes les conclusions des Officiers du Roi, ordonne et 
ordonne :-

Est et demeure rappelee la partie de l' Article 77 de 
l'Ordonnance supplementaire it l'Ordonnance gencrale 
relative aux Routes, Rues et Chemins du 16 janvier 
1899, qui declare que tout individu it cheval et to us 
conducteurs de charrettes ou autres voitures sont tenus 
d'aller le pas dans la Rue de la Fontaine it la Chaussee 
Albert pres la maison de garde, le bas de la Rue du 
Bordage jusqu'a la pompe, et le bas de Hauteville 
jusqu'a la pompe. 




